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soins Contraints : 
un premier bilan statistique 

dérangeant ?

Plusieurs milliers d’hospitalisations psychia-
triques injustifiées ou arbitraires ?

La Chancellerie (page 12) insiste sur les taux 
très importants de confirmation par les juges 
des mesures d’hospitalisation contraintes 
(81,6 % ou 64,9 % selon les hypothèses).
C’est vrai et c’est heureux mais un rapide 
calcul aboutit au chiffre de plusieurs milliers 
(plus de 3000 ?) de personnes hospitalisées 
sous contrainte dont les juges ont estimé, 
sur une année, que cela était injustifié…
En outre, on apprend incidemment (page 10, 
in fine) qu’il y aurait 0,5 % de saisines tar-
dives… (sans autre commentaire).
Sur ce second point, qui paraît statistique-
ment concerner près de 300 personnes par 
an, il s’agirait là des cas où l’administration 
oublierait, alors qu’elle en a l’obligation, de 
saisir à temps (quelques jours avant, pour 
permettre, notamment, les convocations et 
le respect des droits de la défense) le juge 
alors que le délai maximal d’hospitalisation 
contrainte va expirer ! Le juge peut, certes, 
considérer que des circonstances exception-
nelles justifient le retard (sinistre informa-
tique, grève générale…). Et, par ailleurs, 
on ignore tout d’un éventuel chiffre noir :  

celui des cas où le juge ne serait même pas 
saisi… (et, on l’espère, le malade libéré 
quand même !).

Quels effets sur les charges de travail des 
tribunaux ? 100 % de difficultés !

82 % des tribunaux continuent de rencon-
trer des difficultés dans la mise en œuvre de 
la réforme (page 14). Selon la Chancellerie, 
vingt-sept juridictions n’auraient donc ren-
contré aucun problème ! On aimerait savoir 
s’il ne s’agirait pas de celles qui n’ont eu à 
traiter que de très peu de dossiers en raison 
notamment de l’implantation géographique 
ou de la taille des établissements psychia-
triques concernés… Si on reprend un autre 
chiffre officiel (vingt-huit juridictions tota-
lisent plus de 50 % des saisines), il paraîtrait 
plus logique d’écrire : 100 % des juridictions 
concernées rencontrent des difficultés !

Au fait, que disait l’étude d’impact préalable 
à la loi ?

RG

Il y a toujours plusieurs manières de lire les statistiques…

Les récents tableaux diffusés par la Chancellerie (voir pages 9 à 14) sur le 
bilan d’application de la loi du 5 juillet 2011 ne semblent pas déroger à la 
règle…
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Enquête "réforme des soins psychiatriques". DSJ-PM1. Octobre 2012.
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L.3211-12L.3213-5





















Les saisines tardives restent exceptionnelles, elles ne représentent que 0,5% de l'ensemble des saisines. 

Sur 152 juridictions concernées, 12 ne déclarent aucune 

saisine fondée sur L.3211-12. Les 140 autres dénombrent 

2512 saisines en recours facultatif. 68 d'entre elles décla-

rent connaitre de 1 à 10 recours sur 1 an.

609 des 2512 saisines L.3211-12, soit 24%, sont transmises 

par le directeur d'établissement.

7 7 %  des saisines sur le fondement de l'article 

L3211-12-1 du CSP sont faites par le directeur d'éta-

blissement et les 23% restant par le préfet. C'est un 

rapport moyen qui recouvre des comportements 
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Le an





       
 







Les appels enregistrés en 12 mois sont au nombre de 1 558 (2,5 % des décisions). 

Seuls 100 d'entre eux (6,4% des appels) ont un caractère suspensif.

La composition des ordonnances sur recours facultatif 

est plus variée que celle des recours de plein droit. Le 

refus de mainlevée est aussi la composante principale de 

ce type d'ordonnance mais seulement pour 64,9%. Les 

expertises ordonnées par le JLD représentent 11,9% du 

total. 

Les ordonnances constatant la nécessité de la mesure 

et ordonnant son maintien, constituent la majeure 

partie, près de 81,6%, des ordonnances rendues  

en matière de contrôle de plein droit (soit 48 774 

ordonnances).
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Les autres modes d'échanges sont principale-

ment le fax, un logiciel de cryptage interne ou 

bien une messagerie/boite structurelle dédiée.









Les modes de fluidification du circuit de saisines les plus souvent mis en place sont :

5

 

 

- Fax / Téléphone / Mail ;  
- Vaguemestre / Navette entre CH et le TGI ;  

- Pré-saisine ;  
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